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PETITIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE.DU TANGANYIKA .(T/C,2/L.155; 
T/PET.2/194 et Add.l et 2; T/OBs.2/16, 22 et 23) . 

Sur l'invitation du Président, M~ Gidden (Rolaume-Uni) prend place à la_tabl! 

du Comité, 

I. Pétition de M. J.!:_~~ck (T/PNr.2/175 et Add,l et 2) 

M. GIDDEN (Royaume-Uni ) confirme que l ' enq,' :ête légale a permis 

d'établir que le pétitionnaire avait été assassiné par un inconnu ou des inconnus, 

comme M. Williams l'indique d~s sa lettre. / 

M. TARA,E_ (Syrie) propose de faire connrotre à l'exécuteur testamentaire 

du pétitionnaire les observations de l'Autorité a.dministrante et la déclaration· 

faite par son représentant. 

Le PRESIDENT demande au Secrétariat de prendre note de cette suggestion. 

II. Pétition d_tl-1. \-~lliam Milangusi (TfPET.2/~90) 

M. GIDDEN (Royaume-Uni) dit qu'au moment où l'Autorité administrante a 

rédigé ses ctservations (T/OBS.2/22) elle avait cru comprendre que le pétitionnaire 

demandait une aide financière. Mais, depuis lors,· elle a constaté qu'en 1952, 

le fils du pétitionnaire avait échoué à l'examen d'entrée en quatrième. 

L'intéressé avait été informé qu'il pourrait se représenter à l'examen l'année 

suivante et on lui av~it offert de prendre pension chez le directeur de l'école, 

mais il ne l'avait pa.s fait. Il n'est pas ·g_uestion que.le _pétitionnaire acquitte les 

droits de scolarité qu'il mentionne dans sa pétition car il s'agit là d'écoles 

moyenne& qui comprennent les classes de cinquième, sixième et septième; que son 

fils n'est pas en mesure de suivre. Tout écolier du Territoire qui fait preuve 

d'application pendant ses premières années d'études et dont la famille n'est pas 

à même de payer les droits de scolarité peut compter pour achever ses études, sur 

une subvention de l'Administration ou sur une aide venant d'autres sources. 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande 

si toutes les écoles :publiques et priv6es du '11erritoire sont payantes •. 

Il voudrait savoir pourquoi les autorités compétentes ont cru devoir ériger une 
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barrière entre la quatrième et· la cinquième, si tous les enfants qui possèdent les 

aptitudec r.equises ont accès aux écoles du ~egré moyen ~t ,quel p.ourcentage ,.de . 

ceux qui sortent de quatrième ·poursui vent effectivement leurs. études; 

. M. HAMILTON (Australie) demande ce que l' Autor.ité a.dl)lirµ,strarite I[!. ._ 

l'intention de faire eu sujet du fils du pétitionnaire, 

M. GIDDEN (Royaun:e-Uni) déclare q~e, si les écoles m,iblique!3 perçoivent 

généralement des droits de scolarité, dans la pratique, la fréquentation scolaire 

ne dépen~ pus du pe.iement de ces droits, comme . l'Autorité administrante iiin~ique 

dru.s r. i: 1 c~:;e,:-\ !ltions. Le fils du péti tionn~re n'a ~a:s fini ees études de 

quc.t:..· 1. t:u~ à l' 6-::!ole primo.ire et, pu:.~ conséquent, la qt.1estion de son entrée dan·s 

une école du .degré moyen ne se poce pa~. L•Autorité administrante ne peut pas 

faile gro.nd chose pour lui, puisqu'il a refusé de se représenter à ·11examen ·et 
•. · .•· . 

mêue de profiter de l'~ccnsion exceptionnelle qui lui était offerte de prendre 

pension chez le directeur de l'école. 

L'ex.runen d'entrée dans les écoles moyennes n'est pas considéré comme .un 

concours, m.:.1.:'.s comme un moyen de déterminer si l'élève possède bien les premiers 

rudiments de l'instruction et est capable de sui~e des progi-~s plus· avancés. 
. . . ' . . 

M. Gidden n'est pas en mesure de donner le pourcentage exact d'écoiièrs qui 

passent · de la quatrième aux écoles du moyen degré. L'Autorité aai.'lli.iis•cran:è;e 

o.tté::.che une gronde L1!)ortance t\ 1 1 in::,:cruction cï.er; Africains. 

Répondant à une. question du représentant de 1 'Australie, M. .Gidden dit· que . 

Pour but d'inculquer a~ enfants les rudim.ents. le programne des écoles primaires a 
. é d l' arithme'·tique, de la géographie, de .l' instrue:tion. de la lecture, de· l' triture, e 

civique et du soual'éli. 
l dU: M. lfüLCAlff {Etats-Unis d'Amérî'que) dit qu'il a visité les éco es, 

. · d l' ·gnement en ·trois degres·-Territoire sous tutelle et que la division, e ensei • 
· · · ·· ~ • · • , ux besoins des habitants l?rimaire, moyen et secondaire - lui para.:i.t appropriee a 

l t 1 tés·· compétentes veulent en matière d'instruction. Il est manifeste que es au or . . 
permettre aù plus grand nombre possible d'enfants d'achever les études. primai~es' · 

· · ·él ·, 1· élèves des écol_es moyennes ·qw. mais elles fixent un niveau plus eve ·pour es 

doivent passer tin examen d'entrée. 
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M. HAMILTON (Australie) propose de signaler au pétitionnair~ les obser­

vations dè l t Autorité administrante et la déclaration de son représentant, d'où il 

ressort notamment que, si l'enfant en questi~~ u·•a p~ :poursuivre ses études, c'est 

parce qu'il avait échoué à 1 1 examen d'entrée en quatrième, et que l'Autorité 

administrante nt admet pas qu'un 'enfant soit exclu, uriiq~ement pour des raisons 

financières, des cycles d 1 études moyen et supérieur •. 

Le PRESIDENT demar ... de au Secrétariat de prendre note de cette suggestion. 

III. Pétition de M: Efü~~Levy (!,LRET.2L19Ù 
M. T.4...t'.AZI (Syrie) a.emano.e si l'Autorité a.aministrante a les reçus corres­

pondant aux sommes que le. Séquestre des biens ennemis a versées au pétitionnaire · 

et si ces versements ont retiré au pétitionnaire le droit de rien réclamer pex la 

suite. En essayant de réfuter les_ observations de l'Autorité administrante, le 

pétitionnaire a posé des questions qui dépassènt la compétence du Comité. 

Ctest aux tribunaux du Territoire qu'il appartient de déci~er si sop. internement 

était légal. Le représentant de la Syrie se dem.and.e si _l.e pétitionnaire pourra 

encore demande:.· des dommages-:-inté3:"êts ai les tribunaux déc:i,.ô.ent· que son internement 

était injustifié. 

Rlii. GIDDEN (Royaume-Uni) répona. que la comptabilité du Séquestre de.s 

biens ennemis est sans aucun doute vérifiée par le gouvern~~ent et qu'il existe 

certainemen-t des bordereaux pour les paiements faits au pétitionnaire •. L'intéressé 

a malheureusement été la victime de circonst'ances nées de la guerre : c'est là la 

clé du problème. On ne peut pas 1 1 empêcher de présenter de nouvelles réclamations,. 

mais il est douteux qu'elles soient recevables. Pour l'Autorité a&ninistrante, 

il est hors de doute que le pétitionnaire avait la nationalité allemande et.il n'y . . ' . 

a rien dans la pétition qui indique qu'il soit en mesure de prouver le contrairè. 

Il est donc peu probable qu1il réussisse à obtenir_les inde~ités qu'il deman~e 

par une action Judiciaire. Son exploitation n'a pas été prise en dépôt, mais 

purement et simplement confisquée comme bien ennemi. 

M. C}IACKO (Inde) demande ce que 1 1 Autorité administrante veut dire qu~d 

elle considère que, même s'il n'avait pas été inter~é, le pétitionnaire se serait 

trouvé dans la même situation que présentement. Il voudrait savoir si le.p6ti­

:ionnaire a raison de dire que le Gouvernement du Tanganyika li' a: pas pris de · · 

:écision tendant à confisquer ses biens. 
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M. GIDDEN (Royaume-Uni) répond que, selon l'Autorité administrante, le 

pétitionnaire n'avait pa.s réussi à prendre les dispositions voulues pour assurer 

l' en·~re-cien de sou exploi te..tion dont la vaJ.eur. ël.imimu::.i t sans c.esse. Le Goù~emer,ient 

è..n '1'0112:'lllyika a.vai t confisqué ses terres sans avoir -besoin de :prendre. une 

décision spéciale car, s'agissant de biens ennemj_s, la confiscation était auto­

matique. 

M. CHACKO (Inde) estime qu'il s I agit de · se.voir si le pétitionnaire a été 

illéee.lcment considéré coreme ressortissant ennemi; c I est là. une question qui doit 

être tro.r -:!liée rar les trib,maux du Terri taire. s I ils donnent raison au péti­

tionnail·e, il ourai t droit, aemblt::-1:.-il, à une compensation. 

M. HAMILTOi'! (Australie) suggère de conseiller au pétitionnaire _de 

co~sulter un avocat pour savoir si son ai'faire peut être portée devant les 
1 

t~ibunaux. 

Le PRESIDillIT demande au Secrétariat de prendre note de cette suggestion, 

rv. Pétitio.1 des héritiers d'Otto Werner, décédé (T/PET.2/194 et Add,11. 

M. MASH:LEH. ( Secrétaire du Ccmi té) indique que le Sec_rétariat a reçu 

un télégramme de M. Heinz Langguth, avocat à Hambourg,qui demande au Comité de 
; 

renvoyer l'examen de la pétition à la prochaine session du Conseil de tutelle, 

parce qu'il a d'importants doct:ments complémentaires à présente~ au Conseil. 

En réponse à une question du représentant de la Syrie, le Secrétaire du 

Ccmité dit qu'il ressort d'une pétition précédente que M. Langguth a reçu procu­

ration pour cette affaire. 

M. TARAZI (Syrie) suggère que le Secrétariat informe M. Langguth que 

l'examen de la pétition a été .renvoyé. 

M. MUI.CAHY (Etats-Unis d'Amérique) p~nse qu'il faudrait également 

informer de ce fait M. William Peter Holder, l'avocat du pétitionnaire au 

Tanganj"ika. 

Le PRESIDENT prie le Secrétariat de faire savoir aux deux avocats que 

l'exe.oen de la pétition est ajourné. 

M. Gidden (Royaume-Uni) se retire. 
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PETITIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TlJrELLE DU RUAIIDA-URUNDI (T/C.2/L.151; 
T/0BS.3/l?i) 

Sur l'?;?vitation du P~!ident_, M. Scheyven {Belgi..9.~)__prend place à la table 
du Comité. 

I. Pétition de M. Antoine B~.giraneza (T/PFir.3/7;]) . 

En rlponse à une quèstion de~ (Australie), M. MASHLER 

(Secrétaire du Comité) précise que la résolution du Conseil dont il est fait 

mention au paragraphe 5 est là résolution lll5 (XV)~ 

En réponse à des q_uestions de M. HAM[LTON (Australie), M. SCHEYVEN 

(Belgique), déclare que les éleveurs de bétail n'ont jamais été contraints 

d'apposer leurs emprej.ntes digitales ou leur signature sur les documents en 

question. Les intéressés n'ont rien à payer pour l'inspection vétérinaire; 
. . .. , . 

ils doivent simplement acquitter l'imp6t sur le bétail et parfois une con·trfot~tioÙ 

minine pour la construction des bcssins d'immersion. 

~HPJ·!ITLTON (Australie) fait observer que les conditions décrites dano 

la pétition ~t dans les obs~rvations de l'Autorité administrante sont en rapport 

avec les faits 'qu'a. dégagés 1 1 examen du rapport annuel à la. (l.Uinzième session; à 

cette occasion, le Conseil a pris note avec satisfaction des mesures prises pour 

lutter contre l'érosion et pour réglementer ltélevage. 

Répondant à des questions de M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 

socialistes soviétiques) au sujet de la propriété du terrain, M. SCHEYVEN 

(Belgique) dit que celui-ci n'appartient pas à des particuliers, mais sert de 

pâturage collectif aux ,autochtones. Les autorités envisagent de le concéder 

à un syndicat sucrier qui y planterait de la canne à sucre, mais elles attendent 

les résultats des expériences faites par la "mission antiérosive'' sur une parcelle 

de 50 ares. 

M, BENDRYCHEV (Union des Républiques sociaJ.istes soviétiques) demande si 

les autochtones ont été consultés àu sujet de cette concession et s'ils ont donné 

leur consent~ment. 

M. SCHEYVEN (Belgique) répond que cette·transaction servira les intér&ts 

des autochtones. D'une part, l'établisse.ment d'une raffinerie de.sucre améliorera 

la situation économique; d'autre part, les chefs et les notables qui ont donné 
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leur agrément ne l' auraient pas .P.._ ai· t . s 1 1· 1s , i t 1 rt"' t d l"'s n aya en pas eu a ·ce ~ u e que .~ 

pâturat3es qui doivent leur être cédés en échange ne sont pas au moins aussi bons 

que ceu.--: qu'ils utilisent actuellement . L' Ad.nù,nistration a prévu une dépense de 

8 . î.1.1.000 francs pour l' amélior~tion des nouv~a~ pâtt~rages destinés aux · · 

éleveurs; le sol y contient n101· ns cle sels d ' i i l d -, i , e maGUes um ma . s p us e c~c um que ... es 
pâturages actuels. 

M. · BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande 

pourquoi on ne pourrait pas cultiver l~ canne à sucre sur le second terrain 

puisqu I il se p::·ête o.u pâture.ge, aussi bien que le premier. 

~:JEYVEN ( Belgt que) r.::pond que les deux terrains ne conviennent 
' . . . . . 

pas également à la canne à sucre. Si les pâturages actuels continuaient d'être 

utilisés, ils se trouveraient entourés par des plantations de canne à sucre et le 
. . 

bétail devrait traverser ces plantations pour s 'y rendre. De plus, il est préfé-

rable, du point de vue technique, de concentrer les cultures de canne à sucre 

dans une mêt:.e zone. 

M. BSNDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétig_ues) demande si 

le pétitionnaire est fondé à dire qu'il n'y aura pas .assez d'eau dans .les 

nouveoux pâturages et si le syndicat sucrier comprend uniquement des Européens • . 

M. SCHEYVEN (Belgique) expose que les fonds destinés à l'amélioration 

des p~turages serviront principalement à installer des bassin.a d'immersion et des 

rigoles d'irrigation. L'Administration n'aurait pas envisagé d'accorder une 

concession à l'entreprise sucrière si elle avait dG de ce fait, attribuer. aux 
. ' 

éleveurs des terro.ino arides. Le syndico.t ne compte que des Européens~ .. 

.. M. BENDRYCBEV (Union des République~ socialistes soviétiques) estime 

qu',il ne convient pas de priver les autochtones -de leurs tei:rains de parcours · 

traditionne1.s simplement pour ovantager une entreprise européenne. Il d~ande 

ai l'Admiointr1ltion a envisagé d'encourager les autochtones à cultiver eux-mêmes 

la. canne è. sucre dans la région. 

M. SCHEYVEN (Belgique) répond que la• culture de la canne à s.ucre et 

le raffinage du sucre, pour être rentables, exigent de vastes plantations et un 

outillage onéreux. La populatio~ d~ la régio~ est trop dispersée pour qu'il soit 
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fOSSible d ' organiser ~e in_dustrie sucrière indigène; en outre, l es autochtones 

ne seraient pas en mesure d I investir daris · une telle affaire autant de capi taJ. que 

le syndicat . La décision en _question a été prise en vertu de la politique 

d1 industrial i'sation du Territoire . 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiqt1es socialistes soviétiques) pense que 

cette po~itique devrait avoir pour but d' encourager les industries locales. 

En rép')nse à des_ qu~stions de M. MULCAHY (Etats- Unis d ' Amérique) , 

M. SCHEYVEN (Belgique) précise que la distance entre les deux zrmes n ' est pas . 

grande et que les éleveurs n I au:cont pas à dépl àcer leurs demeures . Il est peu 
. .. 

probable que le nQmbre de t êtes de bétail dans les nouveaux pâturages diminue, les 

conditions climatiques restant ·1es m@mes . 

M. MULCAHY (Etats- Unis d'Amérique )demande quel oera l ' effectif approxi ­

matif des autochtones qui seront employés par l 'entreprise sùcr iGre ·et si l e 

Territoi~e produit :e sucre dont il a besoin . 

!1:..._?CHEYVEN (Belgique) répond qu'il est impossible d 1évalue~ le nombre 

d'autochtones ~ui seront employés; car le projet est encore à l'étude et la · 

concession n ' a pas été définitivement accordée . Tout le sucre actuellement consommé ·· 

dans le Territoire est importé . 

M. MULCAHY (Etats-Unis d'Amérique) estime qu'il faut féliciter l'Autorité 

aéhninistrante des efforts qu'elle déploie pour organiser de nouvelles industries 

afin de permettre au ~erritoire de suffire à ses besoins . Il demande si le 

pétition..~aire est un chef ou un notablè , ou s ' il a d' autres fonctions officielles, 

et si la population locale a protesté offici ellement contre la concession . 

M. SCHE'IVEN (Belgique) répond g_ue l e pétitionnaire, âgé d'environ 70 ans, 

a été chef dans œi.e autre région; il a rempli pendant longtemps les fonctions 

d'interprète auppès du Gouverneur du Congo et a pris sa ret raite, i~ y a quelques 

années , pour s'établir éleveur . La popula~icn locale n ' a élevé aucune protestation 

officielle . 

M. BENDRYCHE\' (Union des Républiques socialistes soviétiq_ues) dit qu' à son 

avis le Ccmité doit exeminer avec la même attention tm·.tes les pétitions des 

autochtones , qu' elles émanent ou non d' un chef ou d'un notable . 

M. SCHEYVEN (Belgique) affirme que cette idée n ' a pas cours dans le 

Territoire . Aucune des pétitions relatives au Ruanda- Urundi n ' émane d' un chef ou 

d I un notable . 
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M. MULCAlIY (Etats-Unis d'Amérique) . précise que sa question avait pour 
. . . . . ... : . . 

objet de déterminer si le problème était assez grave pour .av~ir été pri.s . en .. copsi-, 

dération par les autorités local.es ou si la pla:i,nte n'était que l' expression d'une 
. . . 

opinion individuelle, 

M. HJ'J{[LTOU (Austrtlie) demande si, _lorsque le syndicat aura installé 

la raffinerie et planté en Ci.i.:me à sucre la ·surface m.inimum nécessaire p9Ùr que 
. . . 

l'entreprise soit rentable, l'Autorité administrante compte encoÙl.4 a.ger les 

ru.tochtones à cultiver des cannes à sucre pour les faire raffiner par le syndicat. 

M. s:: ::i'.!.'YVE!'l ( Del13i.1ue ) dit que l'Autorité administrante serait heureqse 

de voir l es habitonts in~igt~nes oc livrer à. la culture de la canne, la consom­

mation de sucre ét~-t; t1~ès élevée dans le Territoire. Il y a intérêt, néanmoins, 

à laisser à un syndicat européen le soin d~ faire les p~emiers p~s et de cultiver 

l '6tenduc m.inirwm nécessaire à 1' établissement d'une i ~dustrie, car les autochtones 

risqueraient d;nbando~ner la culture de la canne en faveur d'une culture d'un 

profit plus ilenédiat Du reste, les autorités encouragent les i ndigènes à diver­

sifier l es ~écoltes et elles ne leur demanderont à planter de l a canne à sucre 

que s'ils le désirent expressément. 

11. BIDT.DRYC!IEV {U:1ion des Républiques socialistes soviétiques) ne 

partage pas 1 1 avis selon lequel les Eur_opéens seraient plus intelligents ou 

plus dignes de confiance que les Africains . 

M. SCHEYVEN (Belgique) réplique que l'intelligence des habitants du 

Ruo.nda-U?-undi n'est pas en question. Il ne fait pas de doute, cependant, .. 
1 ·1 t · é é t d l' ff t les Europe'ens, ~t qu'ils ont quis son moins pers v ran s ans e _ or que ç 

moins d' expérience et de connaissances techniques. 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) voudrait 

savoir où en est le projet de concession. 
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M. SCBEYVEN (Belgique) dit que lorsque l'enqu~te'préliminaire sera 

terminée, les magistrats, les chefs et les notables de la région seront saisis 

de l'affaire, en présence de toutes les personnes directement intére~sées. La 

transaction sera conclue entre l'Administration et les habitants, puis le 

gouvernement accordera la concession,au syndicat. Les terrains en question 

comprennent environ 4.000 acres. Le document qu'ont signé les éleveurs est un 

permis autorisant 1•enquête préliminaire; co:::mne il n'y a pas eu d'opposition 

formelle à cette enquête et que les terres ·eu question sont propriété collective, 

l'affaire suivra son cours~ 

M. CHACKO ( Inde ) demande q_uel est le tau.x de la taxe sur le bétail et 

désire savoir s'il y a des dispositions légales pour réduire cette taxe au cas où 

le propriétaire du bétail n'est pas en·mesure de la payer. 

'. M~ SCHEYVEN (Belgique) déclare que ia taxe est d'environ 65 francs par .......,._,..,.---:-- , 

tête de bétail par an. La loi ne prévoit pas de rabais, car les éleveurs de 

bétail peuvent généralement payer la taxe. 11(;ionCccn-t . .L 1..'.i.1e autre ques·cion, 

M. 8c:J2:,:rve11 0.folare c:!_U8_, si c'est n0cess:.i:.~e, les é:éve1t..·s b0:1{::'içi3ron·i:; c"l_e 

è.21E.:i. s ::iou:c le gr.ie.\G:Yt 02 J.' iïq:iôt. 

N. Bi~'1:IIJ:2ŒT (:.\.ucrcralie) pro:pose d' np:pcler 1 1 attcntior,. du :pétitionnaire ___ .. •··•----
sur les observations de l'Autorité administrante et sur les déclarations du repré-

sentant de la Belgique, lequel a donné notamment les précisions suivantes: la 

terre que l'on se propose de faire évacuer par les éleveurs de bétail ne sera 

l'objet d'un transfert que si les droits des habitants indigènes sont garantis au 

maximum; les autorités, de même que les personnes dont le pétitionnaire se dit le 
' 

porte-parole ont participé elles-mêmes aux arrangements précédents relatifs à la 

concession et n'ont formulé aucune plainte; l 1Autorité administrante ~révoit que 

l'on utilisera la terre de façon à réaliser la diversification de l'agricu1ture 

dans la région, ce à quoi s'emploieront non seulement les entreprises européennes, 

mais aussi les habitants .. indigènes eux-mêmes; cet emploi.de la terre facilitera 

également-la création d'une industrie qui vraisemblablement contribuera d'une 

façon notable à l'indépendance économique du Territoire, lequel produira une 

denrée aujourd'hui entièrement importée; la nouvelle terre attribuée aux éleveurs 
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de bétail est tout aussi bonne que les terres qu'ils exploitaient auparavant et, 

grâce à des mesures qui sont en cours d'adoption, elles s'amélioreront davantage 
encore. 

Le PRESIDENT déclare que le Secrétariat préparera un projet de réso­

lution en s'inspirant de ln p-..·oposi tien du représentant de 1 1 Australie. 

II. Pétition de M. Kizoto C: ~.~::.e.mbalo. (T/PET.3/80) 

M. TARAZI (Syrie) demande pourquoi le pétitionnaire a été transféré · 

d'Unumbura à Kic1li 0t désiTc savoir s'il a déjà été jugé. 

!:b .... ~.tJ;~YVE':! (BclGiquc) ~~clore que le pétitionnaire a été transféré à 

Kigali, parce que c'est là q•.1' il a commis l'un des délits dont il est accusé et 

qu'il est plus facile d'y o.tteindrc le plaigno.nt et les témoins •. M. :Scbeyven 

ajoute qu'à. so. connaissance, le tribuno.l n'a pas encore examiné l'affaire;·· 

~~ (Syrie) souli~e que, outre une plainte d'ordre personnel, la 

pétition a trait à Wl certain nombre de questions d'o~dre général. Le Comité doit 

décider s'il. convient d'exrunincr toutes ces questions maintenant ou de les 

renvoyer e.u Conc;eil qui lei; exruninernit à ·sa dix-septièmè session en même temps 

que le rapport relutif nu Ruanda-Urundi. 

M. MUI.CAlIY (Etats-Unis d'Amérique) estime qu'en attendant, la propositio:i 

que l.'Autorité c..dministrnnte o. faite dons 1e paragraphe l de ses observations, 

(T/OBS.3/13), n c~voir de trans~ettre nu pétitionnaire des documents relatifs à 

l'Accord de tutelle, devrait faire l'objet d'une récolution formelle. , , 

M .. HAMILTOH (Australie) propose formellement que la partie de -la. 

pétition relative ~u.~ questions d'ordre général soit renvoyée au Conseil, pour 

qu'il l'examine à sn dix-septième sesoion, en même temps que le rapport sur le 

Ruo.ndo.-Urundi. 

M. BEHDRYCHEV (Union des Rôpubliques socialistes soviétiqueo} estime 
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M. TARAZI (Syrie) souligne que si, dans une r ésol ution provisoire, l'on 

attire l'attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité adminis­

trante, les membres du Comité seront libres de poser au r eprésentant de la 

Belgique des questions sur les différentes parties de l a pétition, de façon que l ' on 

puisse également attirer l ' attention du pétitionnaire sur les réponses qui 

auront été données . Il est ~~sentiel d'examiner à fond l a question avant de 

préparer un projet de résolution pour le Conseil. 

M. Tarazi propose, par conséquent, d ' adopter une résolution selon laquelle 

l'ensemble de l a pétition ne serait examiné que lorsque l e Conseil aurait 

lui-mênie examicé, à sa dix-s~ptiè~e session, l e rapport de l'Autorité adminis-. 

trante <:oncernar.t le Ruo.nda-Urundi; le Secrétaire général serait prié de commu­

niquer au pétitionnaire le décision du Comité. 

Après une discussion de procédure, M. CHACKO (Inde), appuyé par 

M, MULCAHY (Etf'.ts-Unis d 'P.mérique) propose de lever la séance. 

La séance est levée à 13 heures 10. 




